
Werte Kunden, 

 

In Anlage befinden sich die 2 verschiedenen Formulare für den Fall einer Anfrage der 

staatlichen Heizkostenzulage von 225,- € für Heizöl oder Gas als Massengut, auf dem 

Postweg via Einschreiben an die angegebene Adresse der SPF ECONONOMIE. 

 

SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie  

Direction générale de l'Energie - Cellule prime Mazout 225 euros  

Boulevard du Roi Albert II 16  

1000 Bruxelles  
 

Ansonsten wird die Anfrage via Website ausgefüllt. 

Der benötigte Link ist:  https://chequemazout.economie.fgov.be/de/login 

 

Es muss die Kopie einer Rechnung vom Zeitraum zwischen dem 15. November 2021 und 

dem 31. Dezember 2022, sowie deren Zahlungsbeleg mitgeschickt werden. 

 

Die Webseite sollte ab dem 7. Juli 2022 bis zum 13. Januar 2023 freigeschaltet werden. 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

Dans le cadre de la prime de 225 EUR octroyée par le gouvernement relatif à une facture de 

gasoil ou de propane en vrac destiné au chauffage, veuillez trouver ci-joint le formulaire que 

les citoyens peuvent remplir manuellement s'ils ne peuvent pas encoder leur demande en 

ligne. Les citoyens devront transmettre ce formulaire au SPF Economie par courrier 

recommandé. A défaut, le courrier ne sera pas traité. 

 

Pour rappel, l'adresse postale est la suivante :  
 

SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie  

Direction générale de l'Energie - Cellule prime Mazout 225 euros  

Boulevard du Roi Albert II 16  

1000 Bruxelles  
 

Et, à partir du 07.07.22, le site web sera le suivant : https://chequemazout.economie.fgov.be 

 

 

Mit freundlichen Grüßen 

Meilleurs salutations 

 

! Sommerurlaub vom 30.07.22 bis 07.08.22 

 

PIRONT ALFONS PGMBH 

BCE : BE 0428.303.104 

Marianusstr. 46, Emmels 

B-4780 St.Vith 

Tel: 0032 (0)80 280 802 

Fax: 0032 (0)80 280 808 

Mail: annie@piront.eu 

  

https://chequemazout.economie.fgov.be/de/login
https://chequemazout.economie.fgov.be/
mailto:annie@piront.eu


 
  

Numéro de client 

Numéro de la Facture 

Numéro d’entreprise 

  = 

MwSt. N° 



Fragen mit Antworten 
 

Welches Formular muss ich ausfüllen? 

 

• Formular A betrifft normale Häuser oder Mieter, welche die Heizölrechnungen auf 

den eigenen Namen fakturiert bekommen. (Kaltmiete) 

• Formular B betrifft Personen die in Appartements wohnen. Sowie auch die Personen, 

welche Warmmieten. Der Verwalter oder der Eigentümer des Gebäudes teilt die 

Unkosten auf die verschiedenen Mieter auf und rechnet diese an die Mieter weiter. Die 

BCE Nummer des Miteigentums (Numéro BCE de ma copropriété) muss nicht 

zwingend ausgefüllt werden, wenn keine vorhanden ist. Sie dient zur Identifizierung 

des Miteigentums und vereinfacht den Kontrollaufwand des Staates. 

 

Hierzu die gestellte Frage an den Heizölverband BRAFCO 

 

Bonjour Madame, 

 

j’ai encore une question que nos clients nous demandons régulièrement. 

Quand ils sont locataire et ils reçoivent leur décompte de chauffage via le propriétaire 

(inclus dans les frais de loyer) comment ils savent récupérer l’allocation ? 

 

Qui tombe vraiment dans le formulaire B – comme il n’y en est pas beaucoup de 

copropriétés avec un numéro BCE ? 

 

Merci d’avance pour votre réponse. 

 

Antwort 

 

Bonjour madame Piront, 

 

Dans le cas que vous décrivez, les propriétaires à qui les livraisons sont facturées (et 

qui les répercutent sur les locataires) sont en fait à considérer comme des gérants de 

copropriétés. 

De ce fait, ils devront aller sur le même site où les négociants doivent uploader leurs 

fichier Excel et remplir les données demandées (facture, date de livraison, …). Donc 

sur site www.fuelpremium.be (site momentanément difficilement accessible). 

Les locataires doivent remplir le formulaire B (même s’il n’y a pas de numéro BCE). 

Bien cordialement. 

 

Bei weiteren Fragen können Sie sich gerne unter der 080 280 802 melden. 

http://www.fuelpremium.be/

